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Annexe 2 : conditions générales d’intervention de l’EPFGE 
 

1) Les critères d’intervention 
 
Le conseil d’administration de l’EPFGE du 7 décembre 2022, dans le cadre de l’adaptation de son Programme 
Pluriannuel d’Intervention (PPI) 2020-2024, a approuvé les critères d’éligibilité liés aux projets des collectivités 
permettant l’intervention de l’établissement pour  : 
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2) Les conditions de portage des biens acquis par l’établissement 
 

  PORTAGE 

 

DUREE DE PORTAGE 

 

TAUX D’ACTUALISATION 

Foncier cadre 

Foncier centre-bourg 

  

  

- 5 ans  (+ 5 ans) 

Principe général de suppression de l’actualisation financière à compter 
de 2020 (y compris pour les conventions en cours), sauf report par 
avenant à l’initiative du cosignataire (dans ce cas et hormis pour les 
interventions en logement social* et en centre-bourg : 0%), 1% pour 
les interventions sous convention-cadre ou pour des friches, et 3% 
pour les interventions foncières isolées)   

Foncier diffus 
Minoration 

foncière 
Foncier 
sensible 

  

  

- 3 ans 

- 5 ans pour les friches 

Dans le cadre du PPI 2020-2024, les biens portés par l’EPFGE ne feront plus l’objet d’une actualisation de leur prix de 
revient au moment de leur cession. L’actualisation sera uniquement pratiquée dans l’hypothèse d’une prolongation 
de la durée de portage à l’initiative du cosignataire de la convention. 

 

3) Les taux de prise en charge en études et travaux 
 

Les études et travaux sont pris en charge financièrement par l’EPFGE selon des modalités différenciées selon le cadre 
du projet retenu. Ces taux sont maximaux, ils peuvent varier en fonction du bilan de l’opération et des partenariats 
conclus. 

Projet  Nature de l'intervention 
Financement 

Observations 
EPFGE Collectivité 

Études Cadre et 
études Conseil en 
Foncier Cadre 

- Études foncières ou études de référentiel foncier 
- Études de programmation et de faisabilité 

50,0% 50,0%   

Action Cœur de Ville 
- Études foncières ou études de référentiel foncier 
- Études de programmation et de faisabilité 

50,0% 50,0%   

Centre-Bourgs 

- Études foncières ou études de référentiel foncier 
- Études de programmation et de faisabilité 

80,0% 20,0% 

  

Études de programmation et de faisabilité, Moe et 
travaux 

  

Traitement des 
friches 

Études techniques et de vocation 
80,0% 20,0% 

100/0 à titre dérogatoire pour les études 
techniques (accord préalable du Bureau de l'EPFGE) 

Moe et travaux   

Travaux (hors Moe) déconstruction et 
désamiantage 

100,0% 0,0% 
Traitement de friches industrielles (y compris 
paysagement connexe), ainsi que des friches 
hospitalières 

Risques 
technologiques 

Études techniques préalables, Moe et travaux 50,0% 50,0%   

Minoration foncière Foncier 66,6% 0,0% Solde État-Région 
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4) Les conditions générales de cession

Par délibération n°19/018 de son conseil d’administration en date du 04 décembre 2019, l’Établissement Public 
Foncier de Grand Est a approuvé, les conditions générales de cession des biens acquis par l’établissement. 

Rappel des principes de l’intervention de l’EPFGE : l’ordonnance n°2011-1068 du 8 septembre 2011 relative aux 
établissements publics fonciers dispose que l’action des établissements publics fonciers au service de l’État, des 
collectivités territoriales ou d’un autre établissement public s’inscrit dans le cadre de conventions. Le portage 
conventionnel est le mode exclusif d’intervention de l’EPFGE. Cette intervention se fait pour l’EPFGE à « prix coûtant ». 
Pour les biens déjà dans le patrimoine de l’EPFGE, le principe de la cession à prix coûtant demeure mais les plus-values 
sont admises pour les biens dont la valeur « de marché » est manifestement assez éloignée de la valeur constatée en 
stocks. En opérant de la sorte, l’EPFGE obtient une juste rémunération du risque financier supporté pendant la durée 
du portage. 

Définitions : 

• Le coût d’acquisition : il correspond au prix d’achat (valeur vénale estimée par France Domaine) auquel s’ajoutent
les frais d’acquisition ou frais accessoires, c’est-à-dire les frais de notaire, frais de géomètre, droits
d’enregistrement, frais de publicité foncière et autres frais liés aux acquisitions tels que les indemnités d’éviction
et les éventuels frais d’agence ou de négociation mis à la charge de l’acquéreur.

• Les frais enregistrés pendant la période de portage : ils correspondent aux taxes foncières, frais de géomètre,
études et frais de gestion du patrimoine (sécurisation, gardiennage, entretien et gestion des biens) ainsi qu’aux
frais d’assurance dommages aux biens à compter du 1er janvier 2014.

• Les recettes enregistrées pendant la période de portage : elles correspondent aux loyers perçus par l’EPFGE, à
compter du 1er janvier de l’année de signature de la convention et des cessions d’équipements, immobilières ou
de matériaux.

• Le coût de revient : c’est la somme du coût d’acquisition, des frais enregistrés pendant le portage, des éventuelles 
dépenses d’études et de travaux, et le cas échéant des frais d’actualisation et/ou d’intervention. Cette somme
est minorée du montant des recettes enregistrées pendant la période de portage.

• Le prix de cession : c’est le prix qui figure dans l’acte. Il correspond généralement au coût de revient mais il peut
être différent de ce dernier dans les situations décrites dans le tableau 2 ci-après.

• Intérêts sur annuités de remboursement : ces intérêts sont appliqués sur les échéances de remboursement. Les
intérêts sont appliqués à partir de la deuxième année qui suit la date de signature de l’acte de cession par l’EPFGE.
L’acquéreur, qui souhaite rembourser de manière anticipée paye en même temps que le capital, la fraction
correspondant aux intérêts sur ce dernier.

L’EPF de Grand Est La Commune de JARVILLE-LA-MALGRANGE  





PROJET N°3 

DOMAINE ET PATRIMOINE 

OPÉRATION D’AMÉNAGEMENT DU QUAI DE L’ÉCLUSE 
PROCÉDURE D’ACQUISITION PUBLIQUE SIMPLIFIÉE (EXPROPRIATION) 

SUITE À L’ABANDON MANIFESTE DE PARCELLE 

RAPPORTEUR : Monsieur ANCEAUX, 1er Adjoint 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

La procédure de déclaration de parcelle en état d’abandon manifeste prévue aux articles 
L. 2243-1 à L. 2243-4 du code général des collectivités territoriales (CGCT), a été engagée sur
la parcelle AD 6, sise 71 rue de la République à Jarville-la-Malgrange, appartenant à
Monsieur Jean-Paul CHAPELIER, demeurant au 42, rue de la Barre à Laneuveville-devant-
Nancy.

L’état d’abandon de ladite parcelle par son propriétaire a été constaté par un procès-verbal 
provisoire d’abandon manifeste, établi le 10 juin 2024. Ledit procès-verbal a fait l’objet de 
mesures de publicité (affichage sur site, publication dans le journal local) et d’une notification 
adressée au propriétaire, conformément aux dispositions des articles L. 2243-2 et L. 2243-4 du 
CGCT. 

Les délais prévus par les dispositions réglementaires susvisées, impartis au propriétaire de la 
parcelle mise en cause, pour réaliser les travaux nécessaires et faire cesser l’état d’abandon 
sont écoulés, sans qu’il ait été mis fin à l’état d’abandon de la parcelle en cause. 

Aucune convention entre la Commune et le propriétaire n’a été réalisée dans le cadre de 
cette procédure. 

En conséquence, les délais prévus par les dispositions du CGCT étant épuisés, un procès-verbal 
définitif d’abandon manifeste a été établi le 9 octobre 2024 et est tenu à la disposition du 
public. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal de déclarer la parcelle en cause en état d’abandon 
manifeste et d’en poursuivre l’expropriation au profit de la Commune afin de réaliser le projet 
de requalification urbaine dite « Le Quai de l’Écluse » dont l’estimation sommaire s’élève à 
196 800 euros. 

Dans le cadre de l’expropriation, en vertu des articles L. 2243-3 et L. 2243-4 du CGCT, un dossier 
présentant le projet simplifié d’acquisition publique ainsi que l’évaluation sommaire de son 
coût et toutes les pièces justificatives relatives à la mise en œuvre de la procédure d’abandon 
manifeste, sera tenu à la disposition du public du 21 octobre 2024 au 29 novembre 2024, lequel 
sera appelé à formuler ses observations du lundi au vendredi de 8H00 à 12H00 et de 13H00 à 
17H00. 



 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
 

DECLARER :  la parcelle sise 71 rue de la République à Jarville-la-Malgrange, cadastrée 
section AD n°6, appartenant à Monsieur Jean-Paul CHAPELIER en état 
d’abandon manifeste et d’en poursuivre l’expropriation au profit de la 
Commune ; 

 
APPROUVER :  le projet simplifié ainsi présenté et l’évaluation sommaire de son coût. 



Procès-verbal définitif de l’état d’abandon manifeste 
Parcelle cadastrée n°AD 6 

Vu les articles L2243-1 à L2243-4 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu le procès-verbal provisoire de l’état d’abandon manifeste n°01/2024 dressé le 10 juin 2024, 
envoyé à Monsieur CHAPELIER le 08 juillet 2024 par l’intermédiaire de l’étude ACTI HUISSIERS, 
Huissiers de Justice associés sis 25-29, boulevard Maréchal Joffre à Nancy, demandant à 
Monsieur CHAPELIER de faire en sorte que cesse l’état d’abandon du bâti existant en réalisant 
les travaux nécessaires sis 71 rue de la République à Jarville-la-Malgrange ; 
Vu ledit procès-verbal affiché sur l’affichage légal de la Commune en Mairie et sur la parcelle 
cadastrée AD 6, située 71 rue de la République à Jarville-la-Malgrange pendant une durée de 
trois mois à compter du 10 juin 2024, publié dans les journaux locaux « L’Est Républicain » et « La 
Semaine » le 25 juin 2024 et le 27 juin 2024 ; 
Vu le rapport de constat dressé le 10 juin 2024 par le brigadier-chef principal Yannick VINCENT, 
chef de la police municipale, constatant l’affichage du procès-verbal provisoire de l’état 
d’abandon manifeste sur la parcelle cadastrée AD 6 sis 71 rue de la République à Jarville-la-
Malgrange ; 

Considérant qu’aucune suite n’a été donnée par Monsieur CHAPELIER à notre injonction pour 
remédier à l’état d’abandon du bien dont il est propriétaire situé 71 rue de la République et 
cadastré AD 6 ; 
Considérant que les formalités relatives à la constatation provisoire de l’état d’abandon 
manifeste ont été accomplies ; 
Considérant qu’il y a lieu, par le présent procès-verbal définitif de constater que le bâti situé 71 
rue de la République à Jarville-la-Malgrange, est en état d’abandon manifeste au sens des 
dispositions des articles L. 2243-1 à L. 2243-4 du code général des collectivités territoriales ; 

Conformément à l’article L. 2243-3 du code général des collectivités territoriales, le présent 
procès-verbal définitif sera tenu à la disposition du public en Mairie aux jours et horaires 
d’ouverture ; il fera également l’objet d’un affichage sur l’affichage légal et sur la parcelle 
citée, d’une insertion dans les journaux locaux « L’Est Républicain » et « La Semaine » et d’une 
notification au propriétaire, Monsieur CHAPELIER, aux titulaires de droits réels et aux autres 
intéressés ; 

Le Maire saisira par la suite, et en application de L. 2243-3 du code général des collectivités 
territoriales, le Conseil Municipal qui décidera s’il y a lieu de déclarer la parcelle en état 
d’abandon manifeste et d’en poursuivre l’expropriation au profit de la Commune ; 

En foi de quoi nous avons dressé Ie présent procès-verbal définitif de constat de l’état 
d’abandon manifeste. 

Jarville-la-Malgrange, le 9 octobre 2024 

Vincent MATHERON 
Maire de Jarville-la-Malgrange 

Hôtel de Ville • 25 rue de la République • BP 76 • 54140 Jarville-la-Malgrange 



PROJET N°4 

BUDGET PARTICIPATIF 

BILAN DE LA DEUXIÈME ÉDITION DU BUDGET PARTICIPATIF 
ET APPROBATION DES PROJETS LAURÉATS 

RAPPORTEUR : Monsieur GUYOMARCH, Conseiller Municipal Délégué 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

Par délibération du 12 décembre 2023, le Conseil Municipal a approuvé, à l’unanimité, la mise 
en place de la deuxième édition du budget participatif de Jarville-la-Malgrange, doté d’une 
enveloppe budgétaire de 65 000 € et adopté le règlement intérieur actualisé à la suite de la 
première édition en 2023, s’est déroulée du 5 février 2024 au 31 mars 2024.  

Le processus de mise en œuvre s’est articulé autour de quatre étapes : 

La première étape, le « dépôt des projets », a permis aux habitants et usagers de la Commune 
de Jarville-la-Malgrange, sans condition de nationalité, âgés de 7 ans minimum, de proposer 
leurs idées, du 5 février 2024 au 31 mars 22024. 

La deuxième étape, « l’analyse des projets », s’est tenue du 1er avril 2024 au 16 juin 2024. Une 
commission mixte, composée d’élus municipaux des trois groupes politiques, de membres du 
Conseil Coopératif (CoCoop), du Conseil Municipal des Enfants (CME) et de lauréats de 
l’édition précédente a étudié les propositions sur la base des critères de recevabilité du 
règlement intérieur et retenu celles destinées à la phase de vote. 

La troisième étape « le vote des habitants » a été organisée du 17 juin 2024 au 15 septembre 
2024. Les habitants, âgés au minimum de 7 ans, ainsi que les citoyens travaillant à Jarville-la-
Malgrange ont pu choisir jusqu’à trois projets parmi ceux proposés. 

Une quatrième et dernière étape débute à l’issue de l’annonce officielle des projets lauréats. 
Elle ouvre la phase opérationnelle destinée à la mise en œuvre effective des projets retenus. 

Une nouvelle édition réussie du budget participatif, qui confirme l’intérêt de ce dispositif 

Au cours de la 1ère phase du budget participatif, 54 propositions ont été déposées : 
- 9 directement sur la plateforme numérique métropolitaine de participation

citoyenne ;
- 15 par courriel ;
- 30 via les urnes réparties sur le territoire.

Cette participation supérieure à celle observée dans la plupart des Communes de la 
Métropole du Grand Nancy porteuses d’un budget participatif, est notamment liée à la 
programmation de rendez-vous dans divers lieux de la Commune, avec l’objectif d’aller vers 
le plus grand nombre possible d’habitants et les aider ainsi à formuler puis, déposer une ou 
plusieurs idées. La multitude des supports de communication est également un facteur de 
réussite de cette première étape. 



La Commission mixte s’est ensuite réunie pour analyser les idées citoyennes. Ainsi, au regard 
des critères du règlement en vigueur, 33 propositions ont été retenues pour le vote des 
habitants, regroupées en 19 projets, au sein des thématiques suivantes : 

1. Enfance et jeunesse,
2. Inclusion sociale,
3. Santé,
4. Bien-être animal,
5. Art, culture et patrimoine,
6. Equipement sportif de proximité,
7. Environnement,
8. Mobilités,
9. Aménagement de l’espace public.

Dans un souci de transparence et de sincérité, conformément au règlement intérieur, les idées 
non retenues car ne répondant pas aux critères du règlement ont fait l’objet d’une réponse 
personnalisée et argumentée sur la base des préconisations de la Commission mixte, adressée 
au porteur, lorsque celui-ci peut être identifié. Le cas échéant, certaines idées sont réorientées 
vers les services compétents. Les réponses sont par ailleurs rendues publiques sur la plateforme 
numérique métropolitaine de participation citoyenne. 

Les premiers lauréats d’un dispositif dont l’ambition est de s’inscrire dans la durée 

343 votants ont pu exprimer leur choix, dont : 
- 44 via la plateforme numérique de participation citoyenne ;
- 299 via les 11 urnes mises à disposition sur différents sites de la Ville.

Le dépouillement, organisé le 30 septembre 2024 en présence des membres de la Commission 
mixte, a permis de classer les lauréats suivants : 

- 1ère position : projet n°4 – « Installer des tables de ping-pong et d’échecs en extérieur, sur
l’espace public » pour un coût estimatif de 20 000 €.
Ce projet a recueilli 115 voix.

- 2ème position : projet n°13 - « Installer un piano en libre-service dans un espace public de
la ville » pour un coût estimatif de 10 000 €.
Ce projet a recueilli 65 voix.

- 3ème position : projet n°14 - « Sécuriser les berges du canal, côté quartier Californie et
installer des tables » pour un coût estimatif de 35 000 €.
Ce projet a recueilli 57 voix.

Le total représente un montant estimatif de 65 000 € qui sera bien évidemment affiné au cours 
de la phase opérationnelle. 

Conformément au règlement intérieur, la réalisation des projets lauréats, auxquels les porteurs 
seront bien évidemment associés, pourra être assurée soit directement par les services 
municipaux, soit par une maîtrise d’œuvre déléguée. Des études complémentaires ou des 
appels d’offres pourront également être lancés. Les projets retenus pourront par ailleurs faire 
l’objet d’un co-financement auprès des partenaires institutionnels ou tout autre acteur agissant 
de manière désintéressée et dans le respect des lois et règlements en vigueur. 

La Municipalité, fort du succès de cette deuxième édition du budget participatif, proposera 
donc l’organisation d’une nouvelle édition en 2025. 











Article 4 : Durée de la convention 

Le co-financement pour une durée de trois mois prend effet au 1er jour du recrutement. Il 
pourra être prorogé de trois mois sous réserve d’une prise en charge par la CAF liée à 
l’obtention de l’agrément.  

 

Article 5 : Coût de l’accompagnement 

Il est convenu que le financement du poste sera assuré à hauteur de : 

- 80% par la Ville de Jarville-la-Malgrange 
- 20% par la MJC Jarville Jeunes 

La rémunération du référent EVS s’appuie sur la convention collective ECLAT (indice 325 - base 
de 2250 € bruts mensuels). 

 

Article 6 : Remboursement de la quote-part Ville par la MJC Jarville Jeunes 

Dans le cadre de sa politique de développement de l’animation de la vie sociale et dans le 
cas où l’agrément permettant l’ouverture de l’EVS est validé par la CAF, des moyens financiers 
complémentaires peuvent être mobilisés par la CAF en direction de ses partenaires pour co-
financer ce type de poste par rétroactivité.  

Dans le cas où ces moyens financiers complémentaires seraient mobilisés par la CAF suite à 
l’agrément de l’EVS porté par la MJC Jarville Jeunes, il est convenu, conformément à l’article 
4, que la MJC rembourserait la part versée par la Ville au titre du co-financement du poste de 
« référent EVS » pour la période courant du dépôt de la demande d’agrément à la notification 
de l’agrément par la CAF.  

En l’absence de ce financement complémentaire rétroactif versé par la CAF, la MJC Jarville 
Jeunes prendrait à sa charge le coût global du poste pour la période précitée. 

 

Fait à : Jarville-la-Malgrange, le ............. 

 

 

 

Vincent MATHERON Johann SANCHEZ 
Marie de Jarville-la-Malgrange      Président  
 Association MJC Jarville Jeunes 



PROJET N°6 

ENSEIGNEMENT 

SIGNATURE D’UN AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « ACCUEIL 
DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT PÉRISCOLAIRE » AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES –

INTÉGRATION DES MESURES NOUVELLES PRÉVUES PAR LA CONVENTION D’OBJECTIFS 
ET DE GESTION 2023-2027 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé la signature de la 
Convention d’objectifs et de financement (Cof) avec la Caisse d'Allocations Familiales de 
Meurthe-et-Moselle pour le versement de la Prestation de service (Ps), de la bonification « Plan 
mercredi » et du « Bonus territoire Ctg » pour l’accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) – 
périscolaire, pour la période 2021-2024.  

Un avenant à la Convention d’objectifs et de financement relatif au « bonus territoire Ctg » a 
été signé en juin 2022.  

Les Caisses d’Allocations Familiales contribuent, par leur action sociale, au renforcement des 
liens familiaux, à l’amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, 
au développement et à l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent, au soutien à 
l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

Dans le cadre de la Convention d’objectif et de gestion (Cog) 2023-2027, la branche 
« Famille » met en place de nouvelles modalités de financements à destination des accueils 
périscolaires visant à soutenir le développement de l’offre, à renforcer les démarches inclusives 
et à simplifier les modalités de soutien par :  

- Le complément inclusif Alsh pour renforcer l’accueil des enfants et adolescents en
situation de handicap. Il permet de majorer la subvention Alsh par heure d’accueil
réalisée (heure de présence effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure)
uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation d’éducation de l’enfant
handicapé (Aeeh) ;

- La possibilité de financer le développement d’activité dans ces accueils via le bonus
territoire Ctg pour des heures d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes
contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours, suivant les modalités
précisées dans l’addendum joint en annexe ;

- La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financé
dans son intégralité depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaître le
temps de repas comme faisant pleinement partie du temps éducatif ;

- La simplification des financements mis en œuvre dans la continuité des réformes
successives des rythmes éducatifs en :

• Intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration
« Plan mercredi » dans le bonus territoire Ctg ;

• En fusionnant l’aide spécifique rythmes éducatifs à la Ps Alsh périscolaire à partir
du 1er janvier 2025.

Ces nouvelles modalités s’appliquent à compter du 1er janvier 2024 



 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

 
 

AUTORISER : Monsieur le Maire à signer l’avenant (Av Cv Alsh périscolaire V01-2024) à la 
 Convention d’objectifs et de financement de l’Accueil de loisirs sans 
 hébergement (Alsh) périscolaire, joint en annexe, avec la Caisse 
 d’Allocations Familiales de Meurthe-et-Moselle. 
 
 Cette recette sera imputée au chapitre 70 du budget principal de 
 la Commune. 
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Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie en 
date du 30/03/2021 : 

 Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention 
d’objectifs et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement.  

Entre : 

LA COMMUNE DE JARVILLE LA MALGRANGE, (Collectivité territoriale) représenté(e) par 
Monsieur Vincent MATHERON en sa qualité de Maire, dont le siège est situé 25 RUE DE LA 
REPUBLIQUE– 54140 JARVILLE LA MALGRANGE. 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MEURTHE-ET-MOSELLE, représentée par son 
directeur, ELIE ALLOUCH, dont le siège est situé 21 RUE DE SAINT LAMBERT - 54000 NANCY. 

Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 
 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 
au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 
environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 
soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 
L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 
des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 
Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 
La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 
équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 
l’offre de service des équipements existants.  

 
Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 
accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 
besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 
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Article 1 : L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en cours de validité entre 
la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027 décrites 
ci-dessous. 
 
Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Périscolaire, des financements associés et de l’Aide 
spécifique des rythmes éducatifs seront communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda 
venant ainsi préciser les modalités de mise en place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans la Convention d’objectif et de gestion 

(Cog) 2023-2027 
 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en place de nouvelles 
modalités de financements à destination des Accueils périscolaires visant à soutenir le développement de l’offre 
d’accueil, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 
 

− Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents en situation de 
handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer la subvention Alsh par heure 
d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement arrondie à l’heure supérieure) uniquement pour 
les enfants bénéficiaires de l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh) ; 

 
− La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus territoire Ctg, qui 
pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil nouvelles, allant au-delà des 
heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 
d'un plafond de développement dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures 
existantes contractualisées). 
 

- La prise en compte du temps de repas dans la pause méridienne, désormais financée dans son intégralité 
depuis le 1er janvier 2023. Cette évolution permet de reconnaitre le temps du repas comme faisant pleinement 
partie du temps éducatif ; 
 

- Les réformes successives des rythmes éducatifs accru les différentes modalités de financement, la 
Convention d’Objectifs et de Gestion signée entre l’Etat et la branche Famille pour la période 2023-2027 doit 
permettre de simplifier les financements : 

 
• en intégrant progressivement le montant de la bonification et de la majoration Plan mercredi dans 

le bonus territoire Ctg (au renouvellement de la Ctg ou de manière anticipée au choix de la Caf et 
du gestionnaire) ; 

 
• en fusionnant l’Asre à la Ps Alsh périscolaire à partir du 1er janvier 2025. 

 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent inchangées et demeurent 
applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent avenant. Ces stipulations 
prévalent en cas de différence. 
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Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2024. 
 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires.  
 
Fait à Nancy, 
Le 09/09/2024 
 
 
La Caf  

 
 
Le Directeur 

Elie ALLOUCH 
 
 

Fait à JARVILLE LA MALGRANGE, 
Le ………………. 
 
 
Le gestionnaire 
 
 
 
 
 
 
Le Maire 

Vincent MATHERON 
 
 

 



7 
Av Cv Alsh périscolaire V01-2024 





2  
Addendum Alsh périscolaire V01-2024 

 

 
La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement autour des objectifs 

suivants :  

- L’amélioration de la couverture territoriale des Alsh en soutenant le maintien et le développement de l’offre, 

en particulier sur les territoires où la démographie scolaire est dynamique ainsi que dans les Outre-mer ; 

-  L’accessibilité des Alsh pour l’ensemble des familles avec une attention particulière en direction des 

enfants en situation de handicap ainsi que des familles modestes ; 

- L’accompagnement de la qualité des projets pédagogiques afin de maintenir l’attractivité de l’offre. 

 

Le présent addendum vient consolider la convention de subvention en cours de validité signée entre le 

gestionnaire de la structure Alsh « Accueil Périscolaire /Asre » et la Caf.  

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caf.fr dans le cadre de la communication des barèmes 

annuels. 

 

Le financement de la subvention Alsh Périscolaire  

A compter du 1er janvier 2023, la pause méridienne est financée dans son intégralité.  

 

Ainsi, la Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures réalisées détaillé dans la formule et le tableau 

ci-après : 

 

Nombre 

d’heures 

réalisées 

X 

Prix de revient dans 

la limite d’un prix 

plafond fixé 

annuellement par la 

Cnaf 

X 30% X 

Taux de 

ressortissants 

du régime 

général1 

 
Nature d’activité L’unité de calcul de la subvention est l’acte réalisé quel que soit le mode 

de paiement des familles 
Accueil de loisirs sans 

hébergement périscolaire 

 (1) (incluant le temps de repas 

pour la pause méridienne le cas 

échéant) 

 

Unité de calcul de la 

prestation de service 

En fonction du nombre d’heures 

réalisées au profit des familles et 

calculées par plage d’accueil. 

La présence d’un enfant sur une 

plage d’accueil – quel que soit le 

temps de présence réel de cet 

enfant sur cette plage – permet de 

retenir pour cet enfant un nombre 

d’heures réalisées correspondant à 

l’amplitude d’ouverture de la plage 

dans la limite de 9 heures par jour 

(1) La pause méridienne associée à un accueil périscolaire du matin et/ou du soir ayant fait l’objet d’une 

déclaration, et donc inscrite dans le cadre d’un projet global d’accueil de loisirs, peut bénéficier de la 

subvention « accueil de loisirs sans hébergement ».  

 

Quel que soit le mode de tarification aux familles retenu, le gestionnaire doit communiquer à la Caf la grille 

tarifaire à la signature de la convention. 

 

Toute modification de cette grille doit être signalée par le gestionnaire par un envoi systématique à la Caf. 

 
1 Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement  
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Le financement de la bonification Plan mercredi  

La bonification « Plan mercredi » se calcule de la façon suivante : 

 

Nouvelles heures  x 
Montant horaire fixé 

par la Cnaf 
x 

Taux de ressortissants 

du régime général de la 

subvention Périscolaire 

 

Sont considérées comme nouvelles heures d’accueil éligibles à la bonification « Plan mercredi » : 

 

- Le volume d’heures obtenu en comparant le nombre d’heures en subvention périscolaire N avec le 

nombre d’heures de la période de référence, sur le temps du mercredi en année N. 

 

 

Période de référence 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en septembre 2017 et hors Cej en 2017 

 

Janvier à décembre 2016 

Pour les Alsh sur des collectivités passées à 

une organisation des temps scolaires à 4 

jours en 2018 et au-delà ou maintenue à 

4,5jours. 

 

Janvier à décembre 2017 

 

Aucun acompte ne sera versé.  

 

Le financement du complément inclusif  

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh Périscolaire versée pour toute heure 

d’accueil réalisée dans un Alsh concernant un enfant ou adolescent âgés de 3 à 17 ans révolus bénéficiaire 

de l’Aeeh.  

Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2024.   

Nombre d’heures de présence d’enfants2 bénéficiaires de 

l’Aeeh ouvrant droit  

x Montant horaire3 

 

Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% maximum du 

montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1ère année de mise en œuvre de ce financement. 
 

Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg et le cas échéant le plan 

mercredi de l’année N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire,  

 
2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole  
3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 
4 Il s’agit des heures ouvrant droit après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 
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Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs (Asre)) soutenues par la collectivité et 

bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de compétence donné 

Offre nouvelle 

 A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement d’actions 

enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront l’objet d’un financement 

allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours (dans la limite 

de 25% de plus que les heures existantes contractualisées à partir du 1er janvier 2024). 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi : 

Nombre d’heures 

déclarées par le 

partenaire (après 

application du taux 

Rg) plafonné à 

l’existant  

X 

Montant 
5forfaitaire par 

heure de 

l’offre 

existante 

+ 

Nombre 

d’heures 

Nouvelles 6 

plafonnées 

X 

Barème nouvelle 

heure Alsh 

périscolaire 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de fonctionnement sur fonds 

nationaux (Subvention Alsh, bonus territoire Ctg, fonds publics et territoires…) ne dépasse pas 80% des 

charges de l’accueil de loisirs. En cas de dépassement, l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire 

Ctg. 

Le financement de la subvention Asre 

La Caf verse une aide selon les modalités ci-dessous : 

Nbre d’heures réalisées7 par enfant 

(dans la limite de 3 heures/semaine et 

de X8 semaines/an) 

x Montant horaire fixé annuellement par la Cnaf 

5 Tel que contractualisé 
6  Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N – le nombre d’heures 

existantes contractualisées. 

7
La présence d’un enfant sur une plage d’accueil éligible à l’Asre – quel que soit le temps de présence réel de cet enfant sur cette    plage – permet de retenir pour 

cet enfant un nombre d’heures réalisées correspondant à l’amplitude d’ouverture de la plage.
8

Nombre de semaines selon le calendrier scolaire en vigueur. 



PROJET N°7 

ENSEIGNEMENT 

SIGNATURE D’UN AVENANT À LA CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE FINANCEMENT « ACCUEIL DE 
LOISIRS SANS HÉBERGEMENT EXTRASCOLAIRE » AVEC LA CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES – 

INTÉGRATION DES MESURES NOUVELLES PRÉVUES PAR LA CONVENTION D’OBJECTIFS 
ET DE GESTION 2023-2027 

RAPPORTEUR : Madame DESFORGES, Adjointe 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

Par délibération en date du 30 mars 2021, le Conseil Municipal a approuvé la signature de la 
Convention d’objectifs et de financement (Cof) avec la Caisse d'Allocations Familiales de 
Meurthe-et-Moselle pour le versement de la Prestation de service (Ps) et du « Bonus territoire 
Ctg » pour « l’accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) – extrascolaire » pour la période 2021-
2024. Un avenant à la Convention d’objectifs et de financement relatif au bonus « territoire 
Ctg » a été signé en juin 2022.  

Les Caisses d’Allocations Familiales contribuent, par leur action sociale, au renforcement des 
liens familiaux, à l’amélioration de la qualité de vie des familles et de leur environnement social, 
au développement et à l’épanouissement de l’enfant et de l’adolescent, au soutien à 
l’autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions. 

L’une des finalités de la politique d’action sociale des Caisses d’Allocations Familiales consiste 
à financer des équipements et services accessibles à l’ensemble des familles, que ces 
dernières disposent de revenus modestes ou expriment des besoins spécifiques comme la 
situation de handicap d’un parent ou d’un enfant.  
Les Alsh sont structurés autour des objectifs suivants :  

- La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale ;
- L’inscription dans la continuité des actions conduites en matière de petite enfance ;
- L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ;
- La lutte contre les inégalités en matière de réussite.

Cet avenant vient consolider la Convention d’objectifs et de financement en cours, signée 
entre la Caisse d’Allocations Familiales de Meurthe-et-Moselle et la Ville de Jarville-la-
Malgrange, en intégrant les mesures nouvelles prévues par la Convention d’objectifs et de 
gestion 2023-2027, à savoir :  

- Le complément inclusif Alsh pour renforcer l’accueil des enfants et adolescents en
situation de handicap. Il permet de majorer la subvention Alsh extrascolaire par heure
d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement arrondie à l’heure
supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation d’éducation de
l’enfant handicapé (Aeeh) ;

- La possibilité de financer le développement d’activités dans ces accueils via le bonus
territoire Ctg pour des heures d’accueil nouvelles, allant au-delà des heures existantes
contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours, suivant les modalités
précisées dans l’addendum joint en annexe.

Ces nouvelles modalités s’appliquent à compter du 1er janvier 2024. 



 
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

EST INVITÉ À : 
 
 

AUTORISER : Monsieur le Maire à signer, l’avenant à la Convention d’objectifs et de 
 financement de l’accueil de loisirs sans hébergement (Alsh) extrascolaire, 
 joint en annexe, avec la Caisse d’Allocations Familiales de Meurthe-et-
 Moselle. 
 
 Cette recette sera imputée au chapitre 70 du budget principal de la 
 Commune. 
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Le présent avenant de portée générale vient modifier la convention d’objectifs et de financement établie en 
date du 30/03/2021 : 
 
 Il permet de mettre en œuvre l’ensemble des évolutions de financement prévue par la convention 
d’objectifs et gestion 2023-2027 en faveur des Accueils de loisirs sans hébergement.  
 

Entre :  

 

LA COMMUNE DE JARVILLE LA MALGRANGE, (Collectivité territoriale) représenté(e) par 
Monsieur Vincent MATHERON en sa qualité de Maire, dont le siège est situé 25 RUE DE LA 
REPUBLIQUE – 54140 JARVILLE LA MALGRANGE. 
 

Ci-après désigné « le gestionnaire ».  

 
 
Et : 

 

LA CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES DE MEURTHE-ET-MOSELLE, représentée par 
son directeur, ELIE ALLOUCH, dont le siège est situé 21 RUE DE SAINT LAMBERT - 54000 
NANCY. 
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
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Préambule 

 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des Caisses 

d'allocations familiales 
 
 

 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 
au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 
environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 
soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  

 
L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur 
des valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 

 
Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 

 
La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des 
équipements sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de 
l’offre de service des équipements existants.  

 
Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 
accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 
besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 
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Article 1 : L’objet de l’avenant  
 

Le présent avenant a pour objectif d’intégrer à la convention d’objectifs et de financement en cours de validité entre 
la Caf et le gestionnaire les mesures nouvelles prévues par la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027 décrites 
ci-dessous. 
 
Les modalités techniques de calcul de la subvention Alsh Extrascolaire et des financements associés seront 
communiqués ultérieurement aux gestionnaires par l’envoi d’addenda venant ainsi préciser les modalités de mise en 
place des mesures nouvelles. 

 

Les objectifs poursuivis par les mesures nouvelles prévues dans la Convention d’objectif et de gestion 

(Cog) 2023-2027 
 

Dans le cadre de la Convention d’objectifs et de gestion 2023-2027, la branche Famille met en place de nouvelles 
modalités de financement à destination des Alsh Extrascolaire visant à soutenir le développement de l’offre d’accueil 
de loisirs, à renforcer les démarches inclusives et à simplifier les modalités de soutien de la branche Famille par : 
 

- Le complément inclusif Alsh : il permet de renforcer l’accueil des enfants et des adolescents en situation de 
handicap. Il est mis en place à compter du 1er janvier 2024, il permet de majorer la subvention Alsh 
extrascolaire par heure d’accueil réalisée (heure de présence effective éventuellement arrondie à l’heure 
supérieure) uniquement pour les enfants bénéficiaires de l’Allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(Aeeh) ; 

 
- La possibilité de financer les développements d’activité dans ces accueils via le bonus territoire Ctg, qui 

pourra ainsi être versé à compter du 1er janvier 2024 pour les heures d’accueil nouvelles, allant au-delà des 
heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en cours (application au 1er janvier 2024 
d'un plafond de développement dans la limite d'un pourcentage précisé dans l'addendum et basé sur les heures 
existantes contractualisées). 

 

Article 2 – Incidences de l’avenant sur la convention 
 

Toutes les clauses de la convention initiale et de son(ses) avenant(s), et leurs annexes, restent inchangées et demeurent 
applicables tant qu'elles ne sont pas contraires aux stipulations contenues dans le présent avenant. Ces stipulations 
prévalent en cas de différence. 
 

Article 3 – Effet et durée de l’avenant 
 

Le présent avenant prend effet à compter du 01/01/2024 et jusqu’au 31/12/2024. 
 

Il est établi un original du présent avenant pour chacun des co-signataires.  
 
Fait à Nancy, 
Le 09/09/2024 
 
 
La Caf  

 

 
Le Directeur 

ELIE ALLOUCH 
 
 

Fait à JARVILLE LA MALGRANGE, 
Le ………………. 
 
 
Le gestionnaire 
 
 
 
 
 
 
Le Maire 

Vincent MATHERON 
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La branche Famille a structuré son action auprès des Accueils de loisirs sans hébergement autour des 

objectifs suivants :  

 

− La conciliation entre vie familiale, professionnelle, et sociale et s’inscrit dans la continuité 

des actions conduites en matière de petite enfance ; 

− L’épanouissement, la socialisation et la prise d’autonomie des enfants et adolescents ; 

− La lutte contre les inégalités en matière de réussite. 

 

Le présent addendum vient consolider la convention d’objectif et de financement en cours de validité 

signée entre le gestionnaire de la structure Alsh Extrascolaire et la Caf.  

Le pourcentage de financement est accessible sur le site caf.fr dans le cadre de la communication des 

barèmes annuels. 

 

Le financement de la subvention Alsh Extrascolaire 

 

La Caf verse une subvention basée sur le nombre d’heures ouvrant droit (heures d’accueil réalisées 

ou facturées) et selon les modalités de calcul détaillées dans la formule et le tableau ci-après : 

 

Nombre 

d’heures 

ouvrant droit 

x 

Prix de revient (dans la limite 

d’un prix plafond fixé 

annuellement par la Cnaf) 

x 30% x 

Taux de 

ressortissants du 

régime général1 

 

Les actes ouvrant droit varient selon les modalités de facturation appliquées aux familles. 

Nature 
d’activité  

Mode de paiement des familles  Unité de calcul de la prestation de service  

 

 

 

 

 

 

Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Paiement sur facturation  
Option 1 Uniquement par une 

facturation à l’heure /enfant 

En fonction du nombre d’heures figurant sur 
les factures (2) aux familles  

Option 2 Uniquement par une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant  

En fonction du nombre de ½ journées ou 

journées figurant sur les factures (2) aux 

familles, avec la règle suivante : 

 

 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est égale ou supérieure à 8 

heures pour une journée, alors la journée 

équivaut à 8 heures et la ½ journée équivaut 

à 4 heures ; 

- si l’amplitude d’ouverture effective de 

l’équipement est inférieure à 8 heures pour 

une journée, alors la journée équivaut à cette 

amplitude journalière et la ½ journée 

équivaut à la moitié de l’amplitude 

journalière d’ouverture effective de 

l’équipement. 

Option 3 Par les deux modes de 

facturation ci-dessus du fait 

d’un cumul sur une même 

En fonction du nombre de journées facturées 

(2) aux familles dans la limite de 

l’amplitude d’ouverture effective de 

 
1 Tel que défini dans la convention d’objectifs et de financement  
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Accueil de 

loisirs et 

de scoutisme 

sans 

hébergement 

extrascolaire 

  

 
 

journée d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 

l’équipement (avec 1 journée = 8 h 

maximum et une ½ journée = 4 heures 

maximum). 

Option 4 Par les deux modes de 

facturation ci-dessus du fait 

d’un cumul sur un même 

accueil d’une facturation à 

l’heure/enfant et d’une 

facturation à la ½ journée ou 

journée/enfant. 
 
 
 

Par le cumul du nombre d’heures figurant 

sur les factures (2) aux familles et du 

nombre de journées facturées aux familles 

dans la limite de l’amplitude d’ouverture 

effective de l’équipement (avec 1 journée = 

8 h maximum et une ½ journée = 4 h 

maximum). 

 

 Paiement selon un autre mode 
Option 5 Uniquement pour 

l’acquittement d’un forfait (3) 

En fonction du nombre d’heures réalisées au 

profit des familles. 

Option 6 Uniquement par une cotisation 

(4) 

Option 7 Par au moins deux des modes 

de tarification ci-dessus à 

l’exclusion des options 3 ou 4 

ci-dessus 

(2) La facturation résulte de l’établissement d’une facture qui précise à la famille la nature 

de l’unité de compte (heure ou journée), le tarif unitaire de cette unité de compte et le 

nombre d’unités retenues pour établir la facturation à la famille. 

(3) Le forfait correspond à une offre déterminée par avance sur une période supérieure à 

une journée, et dont la périodicité est soit hebdomadaire, mensuelle, trimestrielle, 

semestrielle ou annuelle, et pour lequel est demandé un paiement global et invariable quel 

que soit le nombre d’actes effectués. 

(4) La cotisation est une somme d'argent permettant de financer les frais de 

fonctionnement d’un équipement. 

Séjours 

organisés par 

un accueil de 

loisirs 

extrascolaire 

ou de scoutisme 

En fonction du nombre de journées réalisées au profit des familles avec 1 journée = 10 

heures  

Sont éligibles les « séjours accessoires » à l’Alsh d’une durée de 1 à 4 nuits ainsi que les 

séjours de 6 jours 5 nuits remplissant les conditions définies dans l’objet de la convention. 

 

Les modalités de facturation mise en œuvre par le gestionnaire déterminent la nature des actes ouvrant 

droit à la subvention. L’option de facturation est précisée dans le corps de la convention d’objectif et 

de financement. 

Le financement du complément inclusif  

Il s’agit d’une aide financière complémentaire à la subvention Alsh extrascolaire versée pour toute 

heure d’accueil réalisée dans l’Alsh par un enfant ou adolescent bénéficiaire de l’Aeeh.  

Cette mesure entre en vigueur au 1er janvier 2024 et se calcule selon les modalités détaillées ci-

dessous : 

Nombre d’heures de présence d’enfants2 bénéficiaires de 

l’Aeeh ouvrant droit  

x Montant horaire3 

 

 
2 Sont comptabilisés les enfants du régime général et du régime agricole  
3 Défini par la Cnaf et publié sur le Caf.fr 
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Le versement d’un acompte en cours d’année pour le complément inclusif sera limité à 30% 

maximum du montant prévisionnel. Aucun acompte ne sera versé lors de la 1ère année de mise en 

œuvre de ce financement. 

 

Le financement du bonus territoire Ctg 

Offre existante : 

Le montant forfaitaire est calculé par la Caf à partir du montant total de bonus territoire Ctg de l’année 

N-1 comptabilisé lors de la charge à payer / Nombre total d’heures d’accueil4 (Périscolaire, 

Extrascolaire, Accueil adolescents ou aide spécifique rythmes éducatifs – Asre,) soutenues par la 

collectivité et bénéficiant de la subvention Alsh ou Asre au titre du régime général sur le territoire de 

compétence donné. 

 

Offre nouvelle : 

 A compter du 1er janvier 2024, la branche Famille restaure la possibilité de développement d’actions 

enfance/jeunesse dans le cadre du bonus territoire Ctg. Les heures nouvelles feront l’objet d’un 

financement allant au-delà des heures existantes contractualisées lors de la mise en place de la Ctg en 

cours (dans la limite de 25% de plus que les heures existantes contractualisées à partir du 1er janvier 

2024). 

 

Le montant du bonus territoire Ctg s’établit donc ainsi :  

Nombre d’heures 

déclarées par le 

partenaire (après 

application du taux 

Rg) plafonné à 

l’existant 

X 

Montant 
5forfaitaire par 

heure de 

l’offre 

existante 

+ 

Nombre 

d’heures 

Nouvelles 6 

plafonnées 

X 

Barème nouvelle 

heure Alsh 

Extrascolaire 

 

 

Le bonus territoire Ctg est plafonné de telle sorte que la somme des subventions de fonctionnement 

sur fonds nationaux (subvention Alsh extrascolaire, bonus territoire Ctg, fonds publics et 

territoires…) ne dépasse pas 80% des charges de l’Alsh Extrascolaire. En cas de dépassement, 

l’écrêtement se fera sur le montant du bonus territoire Ctg.  

Le versement d’un ou plusieurs acomptes en cours d’année est possible et limité à 70% maximum du 

montant prévisionnel. 

 
4 Il s’agit des heures réalisées après application du taux de régime général comptabilisées lors de la Charge à Payer 
5 Tel que contractualisé 
6  Il s’agit de la différence entre le nombre d’heures déclarées par le partenaire (après application du taux RG) au 31.12.N – le 

nombre d’heures existantes contractualisées. 

 







PROJET N°9 

POLITIQUE DE LA VILLE 

CONTRAT DE VILLE « ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 » 
PROGRAMME D’ACTION DES ASSOCIATIONS 

RAPPORTEUR : Monsieur KIBAMBA, Conseiller Municipal Délégué 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

La Politique de la Ville a pour objet de réduire les inégalités au sein des villes et de leur 
agglomération, en apportant un soutien renforcé aux quartiers les plus défavorisés identifiés 
« Quartiers Politique de la Ville » (QPV). Le nouveau contrat « Engagements Quartiers 2030 », 
adopté par le Conseil Municipal en date du 15 mars 2024, en fixe les objectifs pour la période 
2024-2030. 

Dans ce cadre, la Ville de Jarville-la-Malgrange s’est engagée à soutenir les actions à 
destination des habitants du QPV de La Californie via un appel à projets annuel. Ce soutien 
financier s’articule avec celui de l’État, de la Métropole du Grand Nancy ainsi que des 
Communes et autres partenaires (Conseil Départemental de Meurthe-et-Moselle - Caisse 
d’Allocations Familiales).  

Il est proposé ici d’apporter un soutien à deux projets, l’un porté par l’association « Garage 
Solidaire de Lorraine », l’autre par l’association « la Benne Idée ».  

Ces projets visent à  favoriser le retour à l’emploi  via des ateliers  chantiers d’insertion  en 
proposant un accompagnement socio-professionnel de 4 à 5  salariés pour la  Benne Idée et 
contribuer à la construction du parcours d'insertion de salariés en CDDI, de favoriser l'accès 
des salariés du chantier d’insertion Garage Solidaire à un emploi pérenne ou une formation 
qualifiante ou diplômante et d’offrir des solutions de mobilité à des personnes identifiées 
comme en difficulté d'insertion sociale et/ou professionnelle (réparation, vente de véhicules...). 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

ACCEPTER :  le versement des subventions inscrites au tableau ci-joint.  

CONFIRMER : que les crédits correspondants sont inscrits au Budget 2024.  

AUTORISER :  Monsieur le Maire ou son représentant, à signer toutes les pièces nécessaires. 



Porteur Intitulé action Détail de l'action Publics Visés âges / 
nombre 

Axes du Contrat de 
Ville 

Mt demandé à la 
Ville 

Mt accordé 
Métropole 

Mt accordé 
Etat 

GARAGE 
SOLIDAIRE 

Garage 
solidaire 

Chantier d'insertion autour de la mécanique 
automobile 

Tout public en âge de 
travailler 1.5.5 1 000 7 200 9 000 

LA BENNE IDEE Recyclerie Chantier d'insertion autour du réemploi Tout public en âge de 
travailler 1.5.5 1 500 2 000 2 000 



PROJET N°10 

PROMOTION DU SPORT AUPRÈS DES JEUNES ET DES PUBLICS JARVILLOIS 

CONVENTION D’OBJECTIFS PARTAGÉS AUTOUR  
DE LA GESTION DES PLACES DE MATCHS SPORTIFS 

RAPPORTEUR : Mme DECAILLOT, Adjointe 

EXPOSÉ DES MOTIFS : 

La Métropole du Grand Nancy soutient les clubs professionnels et de haut-niveau par le 
versement de subventions. Elle achète chaque année des places de matchs et en assure la 
distribution auprès des Communes.  

Les places sont destinées aux enfants et aux jeunes résidant dans une des Communes du 
Grand Nancy, dites places « Jeunes » et d’autres places sont destinées aux personnes 
défavorisées et issues des quartiers sensibles du Grand Nancy, dites places « Cohésion Sociale 
», selon une clé de répartition établie au prorata du nombre d'habitants pour chaque
Commune.

Dans un souci de transparence et afin d’optimiser l’utilisation de ces places distribuées aux 
Communes, il est proposé d’adopter une convention d’objectifs partagés de gestion des 
places pour les matchs sportifs. 

Le Grand Nancy s'engage à informer la Commune, du nombre de places dites « Grand Public 
» qui lui sont allouées par match et à distribuer celles-ci minimum trois semaines avant chaque
match.

La Ville de Jarville-la-Malgrange s'engage à distribuer les places et à informer le Grand Nancy 
de leur nombre, dès la distribution faite, par mél au secrétariat du service des sports du Grand 
Nancy. 

La présente convention est conclue pour la saison sportive 2024-2025. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
EST INVITÉ À : 

AUTORISER : Monsieur le Maire à signer la convention d’objectifs partagés autour de 
la gestion des places de matchs sportifs. 
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